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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Incendies
Question écrite n° 6332

Texte de la question

M. Georges Sarre appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur l'augmentation spectaculaire des incendies de foret dans les departements corses. La Haute-
Corse, en particulier, est desormais le departement francais le plus touche par ce fleau. Plus de 10 000 hectares
ont brule l'an dernier, soit 80 p. 100 de la totalite des surfaces detruites au plan nationnal ; de meme, cette
annee encore, la Haute-Corse se place largement en tete des departements touches. Or une correlation aurait
ete constatee entre l'augmentation des surfaces brulees et l'accroissement important du nombre de bovins dans
le departement. Il se trouve que le cheptel bovin y aurait double entre 1979 et 1988, sans que les paturages
necessaires aient augmente en consequence. Une telle expansion aurait ete provoquee par le caractere
avantageux des indemnites accordees par la Communaute europeenne, destinees a reduire les excedents
laitiers. Cette manne, qui represente un revenu fixe de 60 000 francs par an et par eleveur en moyenne, aurait-
elle encourage certains d'entre eux a bruler le maquis corse pour disposer de paturages indispensables a leurs
troupeaux devenus trop importants pour les possibilites naturelles de l'ile ? En outre, pour faire face a la
recrudescence des incendies de foret, l'Etat distribue chaque annee pres de 75 millions de francs d'aides aux
collectivites locales sans qu'aucun progres concret n'ait pu etre constate a ce jour. C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour mettre un terme a ces graves dysfonctionnements qui mettent
l'equilibre naturel de la Corse en danger et presentent un cout eleve a la charge de la collectivite nationale.

Texte de la réponse

Des le debut de la saison estivale, la Corse a beneficie, comme chaque annee, d'importants moyens nationaux
de renforts aeriens et terrestres adaptes a la situation de risque que connaissent traditionnellement les
departements mediterraneens. Ainsi ont ete prepositionnes dans les deux departements : trois avions Canadair
CL-215 (Ajaccio), deux avions Tracker (Bastia), deux helicopteres bombardiers d'eau (un a Bastia et un a
Ajaccio), six sections d'unite d'instruction et d'interventions de la securite civile, deux sections militaires integrees
et un detachement d'intervention heliporte. De plus, ce dispositif a ete renforce par deux sections
supplementaires des UIISC et par des moyens aeriens ponctuels. Ces moyens completent ceux des collectivites
locales qui sont prepositionnes dans les secteurs les plus vulnerables aux feux de forets, pour participer aux
mesures de surveillance du terrain et d'attaque rapide des feux naissants. Malgre cet important dispositif, le
bilan des feux de forets en Corse, s'etablit, au 30 septembre 1993, a 6 500 hectares parcourus par le feu depuis
le debut de l'annee. Si le nombre des incendies de forets tend a diminuer sur le continent, la constatation
inverse doit etre relevee en Corse. 1 200 feux ont ete combattus durant la saison d'ete 1993 contre 1 100 en
moyenne sur les quinze dernieres annees. Cette caracteristique est plus particulierement marquee en Haute-
Corse avec 4 500 hectares de forets atteints par le feu, pour 800 incendies declares. La secheresse, la
frequence des vents forts qui se sont manifestes cette annee ou certaines pratiques agro-pastorales constituent
les causes principales des incendies. Pour faire face a cette situation, le prefet de Haute-Corse a engage depuis
fin 1992 un large processus de concertation entre les differents services de l'Etat et les partenaires concernes
(maires, eleveurs, associations de proprietaires,...) pour mettre en oeuvre des mesures de prevention
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particulieres. Celles-ci doivent agir sur les causes traditionnelles de mise a feu par une revision des modalites de
gestion de l'elevage en Corse (donc de la production de l'herbe fourragere). Une utilisation plus rationnelle de
l'espace rural associee a une repartition plus rigoureuse des primes devrait diminuer le nombre d'eclosions et
reduire la surface brulee. Ces mesures doivent egalement renforcer la realisation de travaux de
debroussaillement d'office et favoriser le developpement de nouvelles pratiques pastorales compatibles avec la
protection de l'environnement. Il convient de preciser que la politique de prevention des incendies de forets
releve de la competence du ministre de l'agriculture et de la peche qui y consacre des moyens importants,
notamment au travers de la surveillance et de l'equipement des massifs forestiers.
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